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 n° 287 183 du 4 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE 

Avenue Louise 131/2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 19 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 février 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. EZZARBAOUI loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La requérante est de nationalité camerounaise.  

 

Le 22 juillet 2022, elle a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), une 

demande de visa de long séjour sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980, afin 

de faire des études. 
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Le 19 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant.  

 

Cette décision, qui a été notifiée le 19 janvier 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 

 

« […] 

Commentaire: 

Considérant que l'intéressée introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu 

de résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une 

attestation émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 

15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour 

ce cas :" (...) La candidate donne une motivation peu convaincante pour le choix de la formation. 

Elle est dans une logique répétitive de faire la procédure en cas de refus de visa. La candidate 

gagnerait à terminer sa dernière année de licence afin de postuler pour une spécialisation plus tard 

en Belgique. Elle ne dispose pas de plan alternatif en cas d'échec."; 

que ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité; 

considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours 

scolaire/académique de l'intéressée ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et 

dans un établissement privé ; et ce alors même que des formations de même nature et dans le 

même domaine d'activité, publiques ou privées, non seulement existent au pays d'origine mais y 

sont de plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale ; 

en conséquence la demande de visa est refusée. 

[…] ». 

 

2. Question préalable.  

 

2.1. A l’audience, La partie défenderesse a soulevé une exception d’irrecevabilité du recours tirée 

du défaut d’intérêt actuel dès lors que l’année académique est largement entamée. 

 

La partie requérante s’est quant à elle référée aux enseignements à tirer de l’arrêt du Conseil n° 

284 157 rendu le 31 janvier 2023. 

 

2.2. Le Conseil relève que, conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « les 

recours visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une 

lésion ou d'un intérêt ».  

 

S’agissant de l’intérêt au recours en annulation devant le Conseil d’Etat, la Cour constitutionnelle a 

jugé en ces termes : « Un requérant ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une 

nomination illégale lorsqu’il est admis à la retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la 

fonction dont il conteste l’attribution, il peut néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à 

l’annulation erga omnes de la décision qui l’a empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation 

facilitera l’établissement de la faute de l’administration s’il introduit une action devant le juge civil » 

(C.C. arrêt n°117/99, du 10 novembre 1999, B.7.).  

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà 

estimé que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour 

la durée de ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005- 

2006, rien ne permet de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne 

serait pas organisée chaque année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation 

d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la 

procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte attaqué, 

dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à la partie adverse de 
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réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa situation actuelle» 

(CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010).  

 

Le Conseil estime en l’espèce, au vu des démarches et procédures entreprises par la partie 

requérante, et compte tenu des enseignements susmentionnés relatifs à l’intérêt au recours, 

applicables mutatis mutandis, que la partie requérante satisfait à l’exigence de l’intérêt requis.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

Elle expose des considérations théoriques concernant l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs.  

 

Elle soutient notamment que « la motivation de la décision [attaquée] ne fournit aucune analyse 

détaillée fournissant des motifs pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur 

les réponses du candidat et/ou sur les pièces de son dossier administratif ».  

 

Elle invoque qu’« [a]ucun élément ni aucune pièce ne permet à la partie requérante d’apprécier les 

arguments ou éléments ayant conduit au rejet de sa demande, […] la partie [défenderesse] se 

contentant uniquement de présenter le parcours antérieur de la partie requérante et de donner des 

recommandations ».  

Elle soutient également que « la décision précise que « la candidate donne une motivation peu 

convaincante pour le choix de la formation » sans jamais précisé (sic) en quoi la motivation de la 

partie requérante est peu convaincante et sur la base de quels critères cette conviction a été 

appréciée ».  

 

Elle fait valoir que, tant dans sa lettre de motivation que dans le questionnaire, elle a « exposé, de 

manière précise et non contradictoire, les motivations l’ayant conduite au choix des études 

envisagées » en sorte que « [l]a motivation apparait dès lors et de manière manifeste comme 

inadéquate, puisqu’elle procède d’un examen incomplet des déclarations de la partie requérante 

même dans le cadre d’une compétence discrétionnaire ».  

 

Elle soutient qu’« [à] la lecture du libellé de la décision contestée, [elle] est dans l’incapacité de 

comprendre en quoi son parcours académique ne justifie pas la poursuite de la formation choisie 

en Belgique ». Elle reproche à la partie défenderesse de « n’apporte[r] aucun document, aucun 

élément probant permettant d’établir avec certitude que des formations de même nature et dans le 

même domaine d’activité non seulement existeraient dans le pays d’origine mais y seraient de 

plus, mieux ancrées dans la réalité socio-économique » et de « ne cite[r] aucun établissement 

scolaire dans le pays d’origine [de la requérante] ayant exactement le même programme d’étude 

que l’École IT en Systèmes informatiques ». Elle invoque quant à ce que « [son] parcours 

académique […] justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique compte tenu notamment 

de ses nouvelles perspectives académiques », qu’« [a]près avoir suivi évolution (sic), très 

cohérente sur le plan académique, la requérante fera le choix de poursuivre ses études dans le 

domaine de l’informatique à travers une formation débutée au cours de l’année 2018-2019 », 

qu’elle « s’est inscrite pour l’année académique 2022-2023, en […] 1ère année du 1er 

cycle/Bachelier en Master Expert Systèmes informatiques- au sein de l’IT (en accord avec aussi 

bien son parcours scolaire que de son projet professionnel) », et que « ce cycle d’Expert systèmes 

informatiques combiné au background scolaire de l’intéressée répondent aux besoins actuels des 

entreprises, que ce soit dans le secteur bancaire, de la santé ou de l’industrie ». Elle précise que 

« l’innovation technologique pose de manière quasi quotidienne de nouvelles questions et celle de 

la sécurité numérique est devenue incontournable : protection des informations d’une entreprise, 

d’un organisme ou d’une personne contre le piratage, l’escroquerie, le vol des données, 

l’espionnage, l’usurpation d’identité, la création et la conception de logiciels informatiques » en 

sorte que « [l]e besoin d’Expert en systèmes informatiques est devenu une nécessité pour prévenir 

d’éventuelles cyberattaques en protégeant les entreprises à de nombreux niveaux : sur 

l’architecture et l’accès aux réseaux, les protocoles de communication, les applications, les 
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services et l’accès aux données, la sécurisation des paiements ; la création de nouveaux systèmes 

de paiement, et une machination améliorée dans le secteur de la santé ». Elle ajoute que « [l]e 

domaine des systèmes informatiques n’est pas suffisamment ancré en Afrique alors que les 

entreprises qui y sont implantées sont confrontées aux mêmes besoins en termes de sécurité que 

les entreprises européennes ou internationales ». A son estime, « [e]n acquérant ainsi des 

connaissances en qualité d’expert informatique – cyber sécurité- data science, [elle] saura 

facilement pallier aux réalités et besoins locaux en étant un sérieux atout non seulement dans son 

pays d’origine mais de façon globale en Afrique » dès lors que la formation « lui permettra de 

mettre ses compétences au profit des entreprises camerounaises et améliorer la protection des 

systèmes de ces entreprises en leur proposant une autre façon de concevoir et de mettre en place 

des systèmes de sécurité plus sophistiqués tel qu’observé en Belgique ». Elle allègue qu’en 

conséquence, « tout dans le parcours scolaire/académique de l’intéressée justifie la poursuite de la 

formation choisie en Belgique ».  

 

Elle invoque que « s’il est vrai qu’il existe des formations en systèmes informatiques dans le pays 

d’origine de l’intéressée, que la qualité de la formation diffère totalement en termes de plateau 

technique, de la qualité des enseignants et même de la compétitivité des diplômes », que « [l]e 

programme proposé à l’IT combine approfondissement des connaissances dans le domaine de la 

sécurité des systèmes d’information et des systèmes d’exploitation », que « [d]urant sa formation, 

la partie requérante bénéficiera surtout d’une immersion dans l’univers socioprofessionnel à travers 

la réalisation des stages académiques au sein de grandes entreprises à la pointe de la 

technologie », que « [c]ette double formation (théorique et pratique) prépare les étudiants à être 

capable de s’adapter rapidement à un environnement sans cesse changeant. En effet, les 

systèmes informatiques se développent incontestablement », que « le niveau d’exigence requis 

pour assurer une formation de qualité n’est pas suffisamment rencontré en Afrique subsaharien », 

que « la formation proposée par l’IT de Bruxelles présente une plus-value dans la formation 

académique de [la requérante] et lui donne un avantage considérable sur le marché de l’emploi 

Camerounais », que « [l]e choix d’une école privé, à savoir l’École IT, se justifie surtout par sa 

réputation à l’international et les opportunités qui découlent de l’obtention d’un diplôme dans un tel 

établissement » et qu « eu égard aux programmes des formations similaires proposés dans son 

pays d’origine, il est évident pour l’intéressée qu’il ne pourra pas accéder à un programme 

équivalent au Cameroun ». Elle allègue que la décision attaquée « ne prend pas en compte les 

arguments invoqués par la partie requérante dans sa lettre de motivation et dans son 

questionnaire ».  

 

Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « procédé à une recherche 

minutieuse des faits ou à récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision » et cite à 

cet égard de la jurisprudence du Conseil de céans. Elle fait valoir qu’elle « a répondu à toutes les 

questions qui lui ont été posées de façon cohérente », et que « [s]on projet professionnel est 

également bien développé et cohérent avec les études envisagées comme précisé dans sa lettre 

motivation ».  

 

Elle critique encore la motivation de l’acte attaqué en ce qu’à son estime « elle infère des seules 

réponses au questionnaire ASP ETUDES et de la mauvaise appréciation par elle faite du parcours 

académique de la partie requérante comme constitutives d’un faisceau suffisant de preuves 

mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité ». Elle cite de la 

jurisprudence du Conseil de céans à ce propos et invoque qu’il appartient à la partie défenderesse 

« de prouver, par des éléments sérieux et objectifs, ses affirmations ».  

 

Elle soutient que « la motivation de la décision attaquée ne permet donc pas de comprendre 

suffisamment sur quels éléments concrets la partie adverse se fonde pour estimer le projet global 

de la partie requérante imprécis, incohérent voire contradictoire ».  

 

3.2. Elle prend un quatrième moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

Elle expose des considérations théoriques à propos de l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs.  
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Elle critique les constatations de la partie défenderesse tirées de l’avis Viabel, soutenant que 

celles-ci « sont manifestement erronées dès lors qu’elles ne se fondent pas sur l’ensemble des 

éléments du dossier administratif de l’intéressée ou ne permet pas d’établir de façon certaine et 

manifeste que l’intéressée n’a pas l’intention de venir poursuivre des études en Belgique, mais 

qu’elle forme un projet à des fins autres ». Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir commis 

une erreur manifeste d’appréciation en considérant que le projet d’études reste imprécis alors 

qu’elle ne conteste pas que la requérante « ait fourni des éléments concrets (lettre de motivation ) 

et des réponses, fussent-elles incomplètes, imprécises, aux questions formulées lors de 

l’interview ».  

 

Elle invoque qu’elle a « justifi[é] d’un projet professionnel », qu’elle a « expliqu[é] également son 

choix d’école et de la Belgique » et qu’elle a « expliqu[é] enfin la finalité de son diplôme ».  

 

Elle soutient qu’« au regard des réponses fournies par [elle], à son dossier administratif et 

notamment sa lettre de motivation, la conclusion et les éléments cités par la partie [défenderesse] 

apparaissent nécessairement comme une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du 

dossier » et que la partie défenderesse « prend pour établi (sic) des faits, notamment le caractère 

imprécis du projet de l’intéressée, qui sont en contradiction manifeste avec certains éléments du 

dossier administratif en l’occurrence la lettre de motivation et certains éléments de réponses 

fournies dans le questionnaire ASP ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les troisième et quatrième moyens, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle également que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, 

notamment, de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours 

que la loi met à leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en 

plaçant l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée 

(C.E. arrêt n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur 

des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

4.2. Le Conseil constate que le dossier administratif qui lui a été transmis n’est pas complet. Ainsi, 

le formulaire de demande de visa, l’avis Viabel et le questionnaire « ASP-études » n’y figurent pas. 

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette 

disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : 

C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

Dès lors, conformément à l’article 39/59, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, les faits 

cités par la partie requérante sont réputés prouvés et rien ne permet de considérer que les 

affirmations de celle-ci seraient manifestement inexactes. Il en va ainsi des allégations de la partie 

requérante selon lesquelles, en substance, il ressort du questionnaire réalisé et de sa lettre de 

motivation qu’elle justifie d’un projet professionnel cohérent et en lien avec les études envisagées 

et a expliqué son choix de poursuivre la formation envisagée en Belgique. 
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4.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon 

laquelle la requérante se contente de prendre le contrepied de l’analyse de la partie défenderesse 

ne peut être suivie. 

 

La partie requérante a en effet invoqué une violation, par la partie défenderesse, de son obligation 

de motivation formelle et la commission d’erreurs manifestes d'appréciation. Elle a également 

soutenu, à raison, que les motifs de la décision attaquée n’étaient pas établis par le dossier 

administratif. 

   

S’agissant de la seconde objection, selon laquelle la partie requérante « tente de compléter a 

posteriori la teneur de son propos alors qu’elle reste en défaut de démontrer avoir effectivement 

établi que son parcours justifiait la poursuite de la formation choisie en Belgique alors que des 

formations de même nature et dans le même domaine d’activité existaient dans son pays 

d’origine », elle n’est pas pertinente. Il appartient en effet à la partie défenderesse d’établir 

l’exactitude des motifs de sa décision par le dossier administratif, quod non.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que les troisième et quatrième moyens, dans les limites exposées 

ci-dessus, sont fondés et doivent conduire à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

4.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne 

sauraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5 Débats succincts.  

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6 Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 19 janvier 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A. IGREK,                                           greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M. GERGEAY 

 


